
 

            

 

 

  
 
 
  

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 



 

            

 

 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 
 

Eviter de déplacer le 

corps ou les objets aux 

alentours si cela n’est pas 
strictement nécessaire à 

l’intervention.  
Une déposition sera 

probablement nécessaire 

auprès des services de 

Police ou de 

Gendarmerie en cas de 

mort suspecte. 

 

 

 

    La procédure est détaillée  

à la fin de la FAC 24C. 



 

            

 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

            

 

 

 
 

 
       Voir la FAC 51.D sur les 

urgences pédiatriques 

spécifiques  



 

            

 

 

  

  



 

            

 

 

 

 


